
 

PROGRAMME D’ASSISTANCE SOCIALE AUX 

ÉTUDIANTS DE L’UNIVERSITÉ                                                                                ET 

AUX ÉLÈVES À BESOINS 

SPÉCIAUX 
 

1. DESCRIPTIVE DU PROGRAMME 
Dans le cadre de l’assistance sociale des étudiants de l’Université de Djibouti, une 
convention a été signée entre le SESN et le Ministère de l’Enseignement Supérieur en 2012, 
renouvelée chaque année, pour assister les étudiants en situation de précarité et de 
vulnérabilité à travers deux programmes : 
o un programme d’assistance sociale pour les étudiants à besoins spéciaux (ASEH) ; 
o un programme d’assistance pour les étudiants des régions de l’intérieur et de Djibouti ville 
(ASERI, ASEDV). A coté de cela il existe un programme dédié aux élèves à besoins spéciaux 
pour lutter contre l’abandon et la déperdition scolaire en enseignement secondaire (EBS). 

 

2. DATE DE MISE EN OEUVRE : 
Depuis 2012 pour le programme d’assistance aux étudiants à besoins spéciaux, depuis 2013 
pour le programme des étudiants pauvre des régions de l’intérieur et 2016 pour le 
programme des élèves à besoins spéciaux. 

 

3. SOURCE DE FINANCEMENT : 
Fond de Solidarité National 

4. OBJECTIFS DES PROGRAMMES 
Programme d’assistance aux étudiants handicapés de l’université : Ces programmes visent 
à assurer une autonomisation et un meilleur encadrement social au profit des étudiants 
atteints d’un handicap moteur en vue de favoriser l’accès et la réussite dans leurs cursus 
universitaires. 
Programme d’assistance aux étudiants issus des régions de l’intérieur : Il permet de 
soutenir les étudiants issus des régions de l’intérieur et d’un milieu défavorisé en leurs offrant 
un package de services sociaux afin d’augmenter le pourcentage des étudiants issus des 
régions inscrits à l’université et d’améliorer la qualité de vie universitaire. 
Programme d’assistance aux étudiants de Djibout i ville issus d’un milieu défavorisé : Il permet 
de réduire les inégalités de 
chance de réussite et d’augmenter leur performance en leur offrant un package de services sociaux. 
Programme d’assistance aux élèves à besoins spéciaux des lycées de Djibouti : Ce 
programme vise à réduire l’abandon scolaire et augmente le taux de réussite des élèves 
handicapés des lycées. Ainsi il leurs offre un meilleur encadrement social. 

 

5. POPULATION CIBLE 
-Etudiants vulnérables à besoins spéciaux (handicapés) 
-Etudiants pauvres issus des régions de l’intérieur 
-Etudiants pauvres de Djibouti ville. 
-Elèves du lycée à besoins spéciaux (handicapés) 

6. NOMBRE DES BÉNÉFICIAIRES: 
2012 : 8 étudiants handicapés 2013 : 11 étudiants handicapés et 745 étudiants des régions 
2015 : 13 étudiants handicapés et 745 étudiants des régions 2016 : 5 étudiants handicapés et 
1325 étudiants des régions et 38 élèves handicapés des lycées 



7. PRESTATION OFFERT AUX BÉNÉFICIAIRES 
- POUR L’ASSISTANCE SOCIALE AUX HANDICAPÉS (ASEH): 

Une bourse mensuelle de 15000fdj, la prise en charge de frais de transport, octroi des 
ordinateurs portables, un suivi médical et un suivi scolaire ; Pour l’assistance sociale aux 
étudiants des régions de l’intérieur (ASERI) : Offre de restauration gratuite (ticket restaurant 
pour le petit déjeuner et déjeuner). 

- POUR LES LYCÉENS HANDICAPÉS EABS 
- Une bourse de 15000fdj par mois une fois par trimestre . 

 

Une bourse de 15000fdj par mois une fois par trimestre . 


